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(54) DISPOSITIF DE MAINTIEN EN POSITION D’UNE PIÈCE POUR TRAITEMENT THERMIQUE 
POUR FOURS VERTICAUX

(57) L’invention concerne un Dispositif (1) de main-
tien en position d’une pièce pour traitement thermique
dans un four de type puits, comprenant :
- une colonne (2) de levage ;
- au moins un support (3) en étoile monté fixe sur la co-
lonne (2) de levage et comprenant :
- un moyeu (31) ;
- au moins trois bras (32) solidaires du moyeu (31) et
s’étendant vers l’extérieur du moyeu (31),
caractérisé en ce que :
- le moyeu (31) comprend pour chaque bras (32), une
chape (34),
- chaque bras (32) présente :
- une première extrémité (324) destinée à être emboitée
dans une chape (34) selon un axe d’insertion (A2),
- des premiers moyens de blocage (326) destinés à coo-
pérer avec des deuxièmes moyens de blocage (342) so-
lidaires de la chape (34) pour bloquer le bras (32) en
translation selon l’axe d’insertion (A2).
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication d’équipements pour le traite-
ment thermique de pièces métalliques.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif pour la manipulation et le maintien d’une pièce
lors d’un traitement thermique dans un four vertical.
[0003] Dans le domaine de l’invention, il est bien connu
de soumettre des pièces métalliques à des opérations
de traitement thermique tels que des cémentations, des
recuits ou des trempes, afin d’accroître les propriétés
mécaniques des pièces en question.
[0004] Lors de ces traitements thermiques, les pièces
sont maintenues en position sur des dispositifs de main-
tien qui permettent leur manutention pour leur entrée
dans un four préalablement au traitement thermique, et
leur sortie du four, postérieurement au traitement ther-
mique.
[0005] De tels dispositifs de maintien sont largement
répandus et comprennent une colonne de levage et un
support en étoile solidaire de la colonne de levage. Le
support en étoile présente des bras, solidaires d’un
moyeu, sur lesquels reposent les pièces à traiter.
[0006] La colonne de levage comprend également des
clavettes de manutention qui permettent, via des moyens
ad-hoc, de déplacer le dispositif de maintien.
[0007] Selon une première forme de réalisation, les
supports en étoile sont monoblocs et formés par coulage
dans un moule d’une matière métallique liquide qui durcit
en refroidissant.
[0008] Les supports en étoile selon cette première for-
me de réalisation présentent une résistance mécanique
importante mais demeurent encombrants et ne sont pas
réparables, ou difficilement, notamment en cas d’usure
prématurée ou de casse de l’un des bras.
[0009] Par ailleurs, les supports en étoile ne peuvent
pas être adaptés selon des géométries différentes de
pièces.
[0010] Enfin, pour un moulage, le temps de refroidis-
sement peut être important, ce qui rend la fabrication des
dispositifs de maintien à la fois longue et coûteuse.
[0011] Par ailleurs la taille des moules peut être impo-
sante en fonction de la taille du support en étoile à fabri-
quer. Dès lors, un moule pour la fabrication d’un support
en étoile de grande taille présente un encombrement et
un poids importants, ce qui rend sa manipulation difficile
au détriment des cadences et des coûts de production.
[0012] Pour pallier ces inconvénients, une deuxième
forme de réalisation de dispositifs de maintien a été dé-
veloppée.
[0013] Dans cette deuxième forme de réalisation, les
bras sont fabriqués indépendamment du moyeu puis
soudés sur ce dernier pour former le dispositif de main-
tien.
[0014] Tout en étant inférieure à celle de la première
forme de réalisation, la tenue mécanique offerte par des
supports en étoile selon la deuxième forme de réalisation

permet néanmoins d’assurer un maintien des pièces lors
de leur traitement thermique.
[0015] Cela étant, les dispositifs de maintien compre-
nant un ou plusieurs supports en étoile selon cette
deuxième forme de réalisation présentent l’avantage
d’être plus simples de fabrication.
[0016] En effet, la fabrication des bras et du moyeu
étant faite indépendamment, il est possible que ces piè-
ces soient fabriquées à des cadences élevées et pour
des coûts plus faibles.
[0017] L’assemblage du support en étoile est alors réa-
lisé par soudure des bras sur le moyeu.
[0018] Ainsi, en cas de casse ou d’usure d’un bras, on
peut le désolidariser pour le remplacer par un bras neuf.
[0019] Cependant, tout comme les supports en étoile
selon la première forme de réalisation, les supports en
étoile selon la deuxième forme de réalisation ne peuvent
pas être adaptés à des pièces de géométries différentes.
[0020] En effet, la désolidarisation des bras du moyeu
entraîne une dégradation des bras et du moyeu. Etant
donné que la soudure des bras sur le moyeu résulte d’une
fusion de matière des bras et du moyeu, la désolidarisa-
tion qui consiste à retirer le cordon de soudure entraîne
un enlèvement de matière au moins pour les bras.
[0021] Les bras désolidarisés sont alors inutilisables
puisque leur résistance mécanique est diminuée à cause
du retrait de matière.
[0022] L’invention a notamment pour objectif de pro-
poser un dispositif de maintien de pièces pour traitement
thermique dans un four de type puits qui pallie les incon-
vénients de l’art antérieur.
[0023] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un dispositif de maintien qui soit plus rapide et
moins coûteux à fabriquer que ceux de l’art antérieur.
[0024] L’invention a également pour objectif de fournir
un tel dispositif de maintien qui puisse être adapté à dif-
férentes dimensions et géométries de pièces.
[0025] L’invention a en outre pour objectif de fournir
un tel dispositif qui soit simple et rapide à réparer en cas
d’usure ou de casse des bras.
[0026] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un dispositif de maintien en position d’une piè-
ce pour traitement thermique dans un four de type puits,
comprenant :

- une colonne de levage s’étendant selon un premier
axe ;

- au moins un support en étoile monté fixe sur la co-
lonne de levage, le support en étoile comprenant :

- un moyeu monté sur la colonne ;
- au moins trois bras solidaires du moyeu et

s’étendant vers l’extérieur du moyeu pour for-
mer une étoile,

caractérisé en ce que :

1 2 
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- le moyeu comprend pour chaque bras, une chape
formée par deux oreilles s’étendant vers l’extérieur
du moyeu,

- chaque bras présente :

- une première extrémité destinée à être emboi-
tée dans une chape selon un axe d’insertion,

- des premiers moyens de blocage destinés à
coopérer avec des deuxièmes moyens de blo-
cage solidaires de la chape pour bloquer le bras
en translation selon l’axe d’insertion.

[0027] La fabrication d’un dispositif de maintien selon
l’invention est ainsi simplifiée. En effet, les différentes
pièces du dispositif peuvent être fabriquées les unes in-
dépendamment des autres, de manière rapide, et leur
assemblage est à la fois simple et réalisable en un temps
réduit.
[0028] Par ailleurs, la connexion entre les bras et le
moyeu est plus performante que dans l’art antérieur puis-
que les chapes permettent une meilleure reprise des ef-
forts mécaniques sur les bras.
[0029] De préférence, la première extrémité de chaque
bras présente un ergot en saillie destiné à venir s’emboi-
ter dans une réserve de forme complémentaire à celle
de l’ergot, pratiquée entre les deux oreilles de la chape.
[0030] L’ergot et la réserve forment ensemble un pre-
mier blocage en position du bras par rapport au moyeu.
Par ce premier assemblage, seule la translation selon
l’axe d’insertion des bras reste possible, cette translation
étant supprimée par les premiers moyens de blocage et
les deuxièmes moyens de blocage.
[0031] Selon un mode de réalisation avantageux, les
premiers moyens de blocage se présentent sous la forme
d’une lumière pratiquée dans le bras et les deuxièmes
moyens de blocage se présentent sous la forme d’un
perçage pratiqué sur les deux oreilles de la chape, la
lumière et les perçages étant destinés à venir en regard
les uns des autres et à être traversés par un organe de
solidarisation.
[0032] Ainsi, le montage et le maintien des bras en
position dans les chapes peut être réalisé de manière
simple et rapide. Par ailleurs, grâce à l’emboîtement du
bras dans la chape, les lumières et les perçages sont
directement en regard les uns des autres, ce qui facilite
d’autant plus l’insertion des organes de solidarisation.
[0033] Avantageusement, l’organe de solidarisation
est une goupille destinée à être fixée sur l’une des oreilles
de la chape.
[0034] Un tel organe est simple de réalisation et d’uti-
lisation.
[0035] De préférence, la goupille est fixée sur l’une des
oreilles au moyen d’une bague soudée sur ladite oreille.
[0036] On permet ainsi de ne réaliser qu’un petit cor-
don de soudure au bénéfice de la consommation d’éner-
gie pour la fabrication et de la simplicité et du coût de
fabrication.
[0037] Selon un mode de réalisation préféré, la colon-

ne de levage porte des clavettes de manipulation, les
clavettes étant avantageusement amovibles par rapport
à la colonne de levage.
[0038] Les clavettes permettent, par des moyens ad-
hoc, de manipuler le dispositif de maintien de pièces. Par
ailleurs, leur indépendance vis-à-vis de la colonne de
levage permet de faciliter le montage d’un ou de plusieurs
supports en étoile sur la colonne de levage.
[0039] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, chaque bras présente une section transver-
sale en I.
[0040] La section transversale en I permet d’assurer
une bonne résistance mécanique aux contraintes. En ef-
fet, les bras résistent ainsi mieux au poids des pièces
notamment lors du levage du dispositif chargé des pièces
à traiter thermiquement, les pièces ne reposant que sur
les bras du support en étoile.
[0041] Avantageusement, le support comprend quatre
bras régulièrement espacés les uns des autres.
[0042] La présence de quatre bras permet d’assurer
une bonne répartition des efforts liés au support des piè-
ces. Par ailleurs, ces bras peuvent permettre de faciliter
le bon positionnement du dispositif dans le four lors du
traitement thermique.
[0043] De préférence, le dispositif comprend deux sup-
ports en étoile superposés l’un sur l’autre le long de la
colonne de levage.
[0044] Il est ainsi possible de supporter plusieurs piè-
ces à la fois sur un même dispositif de maintien ou, au
contraire, de ne supporter qu’une seule pièce qui pré-
sente une géométrie particulière nécessitant plusieurs
appuis.
[0045] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non
limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un
dispositif de maintien d’une pièce, selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de dessus d’un
support en étoile du dispositif de maintien d’une piè-
ce, selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue de détail en coupe transver-
sale du support en étoile du dispositif de maintien
d’une pièce, selon l’invention ;

- la figure 4 d’un dispositif de maintien selon l’inven-
tion, comprenant deux supports en étoile écartés l’un
de l’autre par une entretoise.

[0046] Tel qu’illustré sur la figure 1, un dispositif 1 de
maintien en position d’une pièce pour traitement thermi-
que dans un four de type puits, comprend :

- une colonne 2 de levage ;
- au moins un support 3 en étoile monté fixe sur la

colonne 2 de levage ;
- au moins une clavette 4 de manipulation montée so-

3 4 
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lidaire de la colonne 2 de levage.

[0047] Par « fixe » on entend que le support 3 en étoile
est solidarisé à la colonne 2 de levage de manière réver-
sible, c’est-à-dire que le support 3 en étoile peut être
désolidarisé simplement et rapidement de la colonne 2
de levage.
[0048] La colonne 2 de levage, illustrée sur la figure 1,
se présente sous la forme d’un tube métallique creux
s’étendant selon un premier axe A1.
[0049] A une extrémité supérieure 21, la colonne 2 pré-
sente une fente 22 destinée à recevoir la clavette 4 de
levage (illustrée uniquement sur la figure 1), et à une
extrémité inférieure 23, opposée à l’extrémité supérieure
21, au moins six pions 24 sur lesquels est destiné à re-
poser le support 3 en étoile.
[0050] On définit par rapport au dispositif 1 de maintien
un trièdre direct formé par :

- le premier axe A1 qui définit l’axe de levage du dis-
positif 1 de maintien ;

- un deuxième axe A2 perpendiculaire au premier axe
A1 ;

- un troisième axe A3 perpendiculaire à la fois au pre-
mier axe A1 et au deuxième axe A2.

[0051] En référence à la figure 2, le support en étoile
comprend :

- un moyeu 31 ;
- au moins trois bras 32 solidaires du moyeu 31 ;
- au moins un organe de solidarisation 33 pour soli-

dariser chaque bras 32 sur le moyeu 31.

[0052] Tel que représenté sur la vue en coupe trans-
versale de la figure 3, le moyeu 31 comprend un cylindre
central 311.
[0053] Le cylindre central 311 présente, à mi-hauteur,
un bourrelet 312 intérieur qui définit une première surface
d’appui 313 et une deuxième surface d’appui 314 desti-
nées à reposer, l’une ou l’autre sur les pions 24 de la
colonne 2 de levage.
[0054] Ce bourrelet 312 permet notamment de pouvoir
monter le support 3 en étoile dans un sens ou dans
l’autre, de manière réversible, en le retournant réguliè-
rement. Cela permet notamment de compenser les dé-
formations des bras 32 résultant du poids des pièces.
[0055] Tel qu’illustré sur les figures 1 et 2, le support
3 en étoile comprend quatre bras 32 s’étendant vers l’ex-
térieur du moyeu 31 pour former l’étoile.
[0056] Selon une variante de réalisation non illustrée,
un support 3 en étoile peut notamment comprendre jus-
qu’à neuf bras 322.
[0057] Avantageusement, les quatre bras 32 sont ré-
gulièrement espacés les uns des autres, dans le cas pré-
sent à 90° les uns des autres.
[0058] Le support 3 en étoile comprend également des
chapes 34, pour la fixation des bras 32 sur le moyeu 31.

[0059] Plus précisément, chaque chape 34 s’étend de-
puis le cylindre central 311 vers l’extérieur du support 3,
et est écartée des autres chapes 34 de 90° conformé-
ment à l’agencement des bras 32 à 90° les uns des
autres.
[0060] En référence à la figure 2 notamment, chaque
chape 34 est formée par deux oreilles 341 s’étendant
vers l’extérieur du moyeu 31. Le moyeu 31 comprend
ainsi quatre chapes 34 dans chacune desquelles un bras
32 est monté.
[0061] Chaque chape 34 présente des moyens de re-
tenue des bras 32 sur le moyeu 31.
[0062] Plus précisément, le cylindre 311 du moyeu 31
comprend dans chaque chape 34 une réserve 315 qui
forme une cavité externe s’ouvrant vers l’extérieur du
moyeu 31, la cavité étant située entre les deux oreilles
341 de la chape 34.
[0063] Les bras 32, tels qu’illustrés sur les figures 1, 2
et 3, présentent une section en forme de I composée
d’une semelle 321 supérieure et d’une semelle 322 infé-
rieure jointe l’une à l’autre par une âme 323 centrale.
[0064] Chaque bras 32 présente une première extré-
mité 324 en forme de flèche ou de pointe définissant
dans une partie distale de plus faible hauteur, un ergot
325 destiné à être emboîté dans la réserve 315 de la
chape 34 selon le deuxième axe A2, qui est alors, pour
chaque bras 32, un axe d’insertion du bras 32 dans une
chape 34.
[0065] De préférence, les ergots 325 et les réserves
315 présentent une forme complémentaire de sorte à
limiter le jeu entre le bras 32 et le moyeu 31 une fois que
le bras est monté dans une chape 34.
[0066] Par ailleurs, chaque bras 32 présente égale-
ment des premiers moyens de blocage 326 destinés à
coopérer avec des deuxièmes moyens de blocage 342
(visibles sur la figure 1) solidaires de la chape 34 dans
laquelle le bras 32 est monté, pour bloquer le bras 32 en
translation selon le deuxième axe A2.
[0067] Plus précisément, les premiers moyens de blo-
cage 326 se présentent sous la forme d’une lumière pra-
tiquée dans le bras 32, et plus particulièrement dans
l’âme 323 du bras 32, et les deuxièmes moyens de blo-
cage 342 se présentent sous la forme d’un perçage pra-
tiqué sur chaque oreille 341 de la chape 34 dans lequel
le bras 32 est inséré.
[0068] La lumière et les perçages sont ainsi destinés
à venir en regard les uns des autres et à être traversés
par un organe 33 de solidarisation.
[0069] De préférence, la lumière des premiers moyens
de blocage 326 est pratiquée dans des portions faisant
saillie de part et d’autre de l’âme 323.
[0070] Ceci permet notamment d’offrir d’une part une
bonne résistance au bras 32, face aux efforts mécani-
ques, et d’autre part, que chacune des portions faisant
saillie de l’âme 323 vienne en appui sur une face inté-
rieure 3411 d’une oreille 341 de la chape 34.
[0071] Ainsi, tous les jeux entre la chape 34 et le bras
32 sont supprimés.

5 6 



EP 3 578 910 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0072] L’organe de solidarisation 33 qui traverse la lu-
mière du bras 32 et les perçages de la chape 34 se pré-
sentent sous la forme d’une goupille destinée à être fixée
sur l’une des oreilles 341 de la chape 34.
[0073] Avantageusement, la goupille présente une tige
331 cylindrique et une tête 332 présentant un diamètre
supérieur à celui de la tige 331 de sorte à former une
butée d’insertion de l’organe de solidarisation 33 dans la
lumière et les perçages.
[0074] La fixation de la goupille sur l’une des oreilles
341 est notamment réalisée au moyen d’une bague 35
soudée sur ladite oreille 341 et sur l’extrémité de la tige
331 cylindrique de l’organe de solidarisation 33.
[0075] Une fois soudé, l’organe de solidarisation 33 ne
peut donc pas être retiré facilement, à moins de suppri-
mer la soudure réalisée.
[0076] Le dispositif 1 de maintien selon l’invention est
assemblé comme suit.
[0077] Dans un premier temps on assemble le support
3 en étoile par insertion dans chaque chape 34 d’un bras
32 de sorte que l’ergot 325 de chaque bras 32 vienne
s’emboîter dans la réserve 315 de chaque chape 34.
[0078] Lorsque le bras 32 est emboîté dans la chape
34, selon le deuxième axe A2 d’insertion du bras 32, un
organe de solidarisation 33 est inséré dans le perçage
d’une première oreille 341 de la chape 34 puis dans la
lumière du bras 32 et enfin dans le deuxième perçage
de la seconde oreille 341 de la chape 34, puis la bague
35 est insérée autour de la tige 331 goupille et soudée
à cette dernière ainsi qu’à la chape 34. Cette opération
est réalisée pour chaque bras 32.
[0079] Selon une variante de réalisation, les bagues
35 pourraient n’être soudées qu’aux goupilles de sorte
qu’en cas de remplacement d’un bras 32, la bague 35 et
la goupille soient des pièces d’usure remplacées à cha-
que changement de bras 32.
[0080] Ainsi, la désolidarisation de la bague 35 et de
la goupille n’entraîne pas d’endommagement de la chape
34. La tenue mécanique du dispositif 1 est ainsi conser-
vée.
[0081] Lorsque les bras 32 sont montés et que les or-
ganes de solidarisation 33 sont soudés, les bras 32 sont
bloqués par rapport aux chapes 34, de sorte qu’aucune
translation et aucune rotation selon le premier axe A1,
le deuxième axe A2 ou le troisième axe A3 ne soit auto-
risé.
[0082] Lorsque le support 3 en étoile est totalement
construit, il est inséré sur une colonne 2 de levage de
sorte que la colonne 2 de levage traverse le cylindre 311
du moyeu 31 jusqu’à ce l’une des surfaces d’appui 313,
314 du cylindre 311 vienne reposer sur chaque pion 24
de la colonne 2 de levage.
[0083] Le cas échéant, tel que cela est représenté sur
la figure 4, on pourra ajouter un autre support 3 en étoile
sur le premier déjà en place de sorte que le dispositif 1
présente plusieurs étages de maintien de pièces. Le
deuxième support 3 en étoile pourra présenter des bras
32 ayant des dimensions supérieures en longueur, c’est-

à-dire selon l’axe d’insertion des bras 32 dans les chapes
34, par rapport aux bras du premier support 3 en étoile.
[0084] Avantageusement, les deux supports 3 en étoi-
le sont séparés par une entretoise 30 tel qu’illustré sur
la figure 4.
[0085] Lorsque le ou chaque support 3 en étoile est
monté sur la colonne 2 de levage, la clavette 4 de mani-
pulation est montée à force dans la fente 22 de la colonne
2 de levage de sorte à favoriser l’assemblage entre la
clavette 4 et la colonne 2. La clavette 4 permet que le
dispositif 1 de maintien soit saisi par un outillage ad-hoc
pour être inséré ou sorti d’un four de type puits pour le
traitement thermique d’une pièce.
[0086] Le montage à force permet une bonne tenue
de la clavette 4 dans la fente 22 de la colonne 2, la clavette
4 restant toutefois amovible par rapport à la colonne 2
de levage pour permettre l’ajout ou le retrait de supports
3 en étoile.
[0087] De préférence, la colonne 2 de levage, le moyeu
31, et les bras 32, ainsi que l’organe de solidarisation 33,
les bagues 35 et la clavette 4, sont réalisés dans des
matériaux métalliques, de préférence de l’acier réfractai-
re, de sorte à permettre leur assemblage par soudure,
leur résistance à la chaleur lors du traitement thermique
des pièces dans un four de type puits, et également de
sorte à éviter toute réaction chimique entre les pièces si
celles-ci étaient composées de différents matériaux.
[0088] Le dispositif 1 de maintien selon l’invention qui
vient d’être décrit, présente de nombreux avantages par-
mi lesquels une fabrication simplifiée et une tenue mé-
canique plus performante que les dispositifs de maintien
de l’art antérieur.
[0089] En effet, la fabrication du support 3 en étoile à
partir de plusieurs pièces assemblées permet d’une part
une fabrication à cadences élevées des différentes piè-
ces par plusieurs fournisseurs différents le cas échéant,
et l’assemblage peut être réalisé de manière simple et
rapide par un technicien.
[0090] En effet, il suffit au technicien d’insérer un bras
32 dans chaque chape 34 puis de souder l’organe de
solidarisation 33 traversant les perçages de la chape 34
et la lumière du bras 32 de sorte à immobiliser et main-
tenir le bras 32 en position dans la chape 34.
[0091] Ce mode de réalisation permet également une
maintenance simplifiée des dispositifs 1 de maintien en
ce que, si un bras 32 est détérioré, il peut être changé
et remplacé de manière simple et rapide.
[0092] Il suffit pour cela de dessouder la bague 35 de
l’organe de solidarisation 33, de retirer l’organe de soli-
darisation 33, puis de retirer le bras 32 hors de la chape
34 selon son axe d’insertion.
[0093] On insère alors un nouveau bras 32 jusqu’à ce
que l’ergot 325 dudit bras 32 vienne se loger dans la
réserve 315 par emboîtement, puis on réinsère l’organe
de solidarisation 33 dans les perçages de la chape 34 et
la lumière du nouveau bras 32, et enfin, on ressoude la
bague 35 à l’organe de solidarisation 33.
[0094] Enfin, le dispositif 1 permet également de
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s’adapter à des pièces de géométries différentes. On
peut ainsi proposer un dispositif 1 de maintien qui com-
prend des bras 32 de différentes longueurs pour le trai-
tement d’une première pièce puis démonter certains des
bras pour proposer un dispositif 1 de maintien ayant des
bras 32 identiques pour le traitement d’une deuxième
pièce.

Revendications

1. Dispositif (1) de maintien en position d’une pièce
pour traitement thermique dans un four de type puits,
comprenant :

- une colonne (2) de levage s’étendant selon un
premier axe (A1) ;
- au moins un support (3) en étoile monté fixe
sur la colonne (2) de levage, le support (3) en
étoile comprenant :

- un moyeu (31) monté sur la colonne (2) ;
- au moins trois bras (32) solidaires du
moyeu (31) et s’étendant vers l’extérieur du
moyeu (31) pour former une étoile,

caractérisé en ce que :

- le moyeu (31) comprend pour chaque bras
(32), une chape (34) formée par deux oreilles
(341) s’étendant vers l’extérieur du moyeu (31),
- chaque bras (32) présente :

- une première extrémité (324) destinée à
être emboitée dans une chape (34) selon
un axe d’insertion (A2),
- des premiers moyens de blocage (326)
destinés à coopérer avec des deuxièmes
moyens de blocage (342) solidaires de la
chape (34) pour bloquer le bras (32) en
translation selon l’axe d’insertion (A2).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la première extrémité (324) de chaque
bras présente un ergot (325) en saillie destiné à venir
s’emboiter dans une réserve (315) de forme com-
plémentaire à celle de l’ergot (325), pratiquée entre
les deux oreilles (341) de la chape (34).

3. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les pre-
miers moyens de blocage (326) se présentent sous
la forme d’une lumière pratiquée dans le bras (32)
et les deuxièmes moyens de blocage (342) se pré-
sentent sous la forme d’un perçage pratiqué sur les
deux oreilles (341) de la chape (34), la lumière et les
perçages étant destinés à venir en regard les uns
des autres et à être traversés par un organe de so-

lidarisation (33).

4. Dispositif (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’organe de solidarisation (33)
est une goupille destinée à être fixée sur l’une des
oreilles (341) de la chape (34).

5. Dispositif (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la goupille est fixée sur l’une
des oreilles (341) au moyen d’une bague (35) sou-
dée sur ladite oreille (341).

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la colonne
(2) de levage porte au moins une clavette (4) de ma-
nipulation.

7. Dispositif (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la clavette (4) est amovible par
rapport à la colonne (2) de levage.

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que en ce que
chaque bras (32) présente une section transversale
en I.

9. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le support
(3) comprend quatre bras (32) régulièrement espa-
cés les uns des autres.

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend deux supports (3) en étoile superposés l’un
sur l’autre le long de la colonne (2) de levage.
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